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pDITORIAL
Dans le journal de juin je vous entretenais sur la restructuration du

Service apicole du Liebefeld, proposée par l'OFAG, et de ses conséquences
pour l'apiculture. Une commission ad hoc présidée par M. J.-P. Cochard
planche sur cette réorganisation et tente de trouver des solutions qui seront
ensuite proposées à l'Office fédéral de l'agriculture. Il apparaît toutefois
que nous allons au-devant de difficultés à nous faire comprendre, car pour
le Conseil fédéral seules des économies substantielles semblent les préoccuper.

Pour ce faire on supprime «sans discernement» des laboratoires
indispensables à la santé de l'abeille, ainsi que des personnes. Les conséquences
d'une telle suppression mettent en péril l'apiculture de notre pays.

Dès lors, quelle serait la réaction des paysans, plus particulièrement des
arboriculteurs, si de fait la pollinisation des arbres fruitiers étant «supprimée»,

la production fruitière de notre pays, par voie de conséquence, était
réduite à néant? Car il faut savoir que la complémentarité abeilles-fleurs
fonctionne à merveille, à condition toutefois que les deux soient présentes ;

ainsi les plantes cultivées donnent des graines, les arbres fruitiers portent
des fruits, les plantes sauvages assurent leur reproduction.

Supprimons tout cela et nous courons à la catastrophe...
Il a fallu des années d'efforts pour mettre au point une culture fruitière et

herbagère de qualité, adaptée à nos conditions suisses (régionales, climatiques,

etc.), qui fait l'admiration des milieux spécialisés et des consommateurs

; et maintenant, par quelque aberration, il faudrait perdre un tel acquis.
Je fais appel aux paysans de ce pays pour qu'ils «ouvrent un œil» dans
notre direction, qu'ils s'attardent un instant sur le problème d'une disparition

de l'abeille, qu'ils réagissent, maintenant, avec le bon sens qui les
caractérise et qu'ils nous aident dans notre recherche de solutions adaptées à

la situation.
Nous sommes conscients que l'apiculture est considérée comme insignifiante

par rapport à d'autres activités plus rentables, mais supprimons
l'abeille et le résultat sur les branches qui lui sont dépendantes ne se fera pas
attendre...

Si l'abeille doit être sacrifiée sur l'autel de l'économie, du libre-échange,
religion de notre temps, que les apiculteurs ne soient pas complices d'un tel
forfait...

A bon entendeur
Le rédacteur
Robert Fauchère
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Bocal à miel en PET

Bocal en PET Vi kg avec
«couvercle VDRB» et texte en
4 langues
sans étiquettes
5599 1/2 kg

dès 20 pièces -.90
dès 100 pièces -.85
dès 240 pièces -.83
dès 500 pièces -.80

avec étiquettes**
5600 V4 kg

dès 20 pièces 1.02
dès 100 pièces -.97
dès 240 pièces -.90
dès 500 pièces -.89
** Les étiquettes sont jointes à

l'emballage original de 20 pièces
préencollées et détachables.

pET : un matériel pratique incassable,

vissage de fermeture
testé.

Bocal en PET Vi kg avec
«couvercle VDRB» et texte en
4 langues.

|jj
®Ocal à miel en PET
"ienen-Meier vous propose
Maintenant le bocal d'emballage
Adéquat en PET pour le miel
puisse.
'ransparent comme du verre /
jjratiquement incassable / de fai-
"le poids (frais de port) / avec
Çouvercle vissable / réutilisable /
6cologique / recyclable, un bocal
jdéal pour un produit de qualité,
e miel suisse.

Bocal en PET Vi kg
avec couvercle blanc
avec étiquettes*

5596 5597 5598
'/< kg V2 kg 1 kg

dès 20 pces
dèslOOpces
dès 240 pces
dès 500 pces

-.86 -.99 1.19
-.83 -.94 1.14
-.80 -.92 1.12
-.79 -.89 1.09

* Avec étiquettes préencollées,
jointes par emballage original de

20 pièces.
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Une entreprise de R. Meiers Söhne SA

NOUVEAU

Bocal en PET Vi kg
avec couvercle blanc
sans étiquettes.

Fahrbachweg 1

5444 Künten
Tél. (056) 9613 33
Fax (056) 9633 22

dès 20 pces
dès 100 pces
dès 240 pces
dès 500 pces

5593 5594 5595
'/< kg V2 kg 1 kg

-.74 -.87 1.07
-.71 -.82 1.02
-.68 -.80 1.00
-.67 -.77 -.97

«!>


	Éditorial

